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Art. 115 et 116 LGC L'interpellation est une demande d'explications ou de précisions adressée au
CE sur un fait du gouvernement ou de son administration. Elle porte sur une compétence propre ou
déléguée du CE et peut être développée oralement devant le GC. Les questions qu'elle contient
sont exprimées de telle manière que le CE puisse y répondre et sont suffisamment précises pour
qu'une réponse courte y soit apportée dans le délai légal (attention : ne pas demander un rapport,
auquel cas il s'agit d'un postulat).
Délai de réponse dès le renvoi au CE : trois mois.

Titre de l'inter ellation
Contenir les coûts de la santé en réduisant la surmédicalisation

Texte dé gsé

La maîtrise des coûts de la santé représente un défi majeur pour les pouvoirs publics. L'évolution
, d.es pratiques médicales et hospitalières, les exigences de patients et, dans une moindre mesure, le
 vieillissement de !a population, expliquent en grande parhe l'augmentation régulière des coûts.

Une partie des dépenses de santé n'ont pas de valeur ajoutée. Une étude parue en 2012 [1 ] estime
que 30o/o des couts sans valeur ajoutée sont dus au surtraitement médical, cest-à-dire a
l'application d'un traitement médical inutile eUou nuisible.

L'initiative <« Choosing wisely »» est un mouvement international qui vise à aider les médecins et les
patients à engager une réflexion au sujet des examens, traitements et interventions qui ne sont pas
nécessaires. L'initiative « Smarter Medicine » va dans le même sens, et propose une liste
d'interventions à éviter en médecine interne générale.

Des preuves scientifiques existent quant à la surutilisation de certaines interventions coûteuses.
Contenir le nombre de ces interventions (ne les pratiquer que lorsque l'intérêt médical est démontré)
participe ainsi à la nécessaire maîtrise des coûts de la santé.

' Sur la base de ces éléments, je remercie par avance le Conseil d'Etat pour ses réponses aux
questions suivantes :

1. En Suisse, la mise en oeuvre des principes des initiatives « Choosing wisely » et « smarter
Medicine » semble s'effectuer lentement. Qu'en est-il dans le canton de Vaud, en particulier dans
les hôpitaux publics ?

2. Des conflits d'intérêt peuvent exister dès lors qu'un praticien ou un établissement de soins est
: incitea financie' rement a' reaaliser certains actes non strictement ne'cessaires. De meme, un praticien
peut être amené à réaliser certains actes ou tests non strictement nécessaires afin de se protéger

, d'éventuels conflits juridiques. Quellës sont les mesures proposées ou mises en œuvre afin de
' réduire la portée de tels conflits d'intérêt ?



:3. Le Conseil d'Etat a-t-il la compétence, respectivement la volonté, de décider qu'un certàin nombre
d'interventions médicales, dont il a été démontré scientifiquement qu'elles sont inutiles, ne doivent
plus faire l'objet d'un remboursemerit ?

4. La formation des médecins joue un rôle crucial dans la réduction de la surmédicalisation. Cette
problématique est-elle intégrée au cursus de l'école lausannoise de médecine, le cas échéant sous
quelle forme ?

5. Le patient a également un rôle important à jouer dans la réduction de la surmédicalisatiôn. Un
concept d'information existe-t-il dans le canton ? Du matériel a-t-il été développé ou repris ?

6. Les corinaissances scientifiques sont insuffisantes en ce domaine, en particulier concernant les
patients multimorbides. Des projets de recherche sur la surmédicalisation sont-ils en cours, ou
prévus dans le canton ?

7. Daris les EMS, le dosage, ainsi que le nombre des médicaments administrés aux pensionnaires
ne sont semble-t-il pas toujours optimaux. Le Conseil d'Ëtat dispose-t-il d'un concept conceornant
cette problématique ? Le cas échéant, quelles mesures sont ou seront prises ?

[1] Berwick DM, Hackbarth AD. Eliminating Waste in US Health Care. JAMA. 2012;307(14):"1513-
1516. doi: 10. 1001 /jama.20l2.362
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